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DOSSIER

Aider des sans papiers: que permet la loi ? 

Mathieu Beys

Commet-on un délit en aidant des sans papiers ? On se souvient que cette question a fait couler beaucoup d’encre suite aux propos du ministre Dewael, qui déclarait à la Gazet van Antwerpen le 7 janvier 2006: « l’illégalité est un délit. Et celui qui a connaissance d’un délit est légalement obligé de le signaler au parquet » 
. Depuis lors, de nombreuses personnalités et associations se sont mobilisées contre les tentatives de criminalisation de l’aide aux sans papiers, notamment par une campagne de cartes postales avec le slogan : « Hulp aan illegalen: mag da? Ja, da mag! »
. Des cartes blanches et des pétitions ont été publiées dans les médias et le sujet a donné lieu à de brefs débats au parlement, sans que la législation existante ne soit remise en cause. Tiens, justement, que prévoit la loi sur le sujet ? Un petit rappel n’est sans doute pas inutile pour toutes les personnes qui défendent les droits des personnes en séjour illégal. Au lieu d’un exposé sec et indigeste de la législation, pourquoi ne pas tester ses connaissances sous forme d’un jeu-test, établi à partir de situations concrètes ? Il est conseillé de répondre à toutes les questions (il n’y a qu’une seule réponse correcte) avant de se reporter aux réponses commentées qu’on trouvera plus loin. 

1. Le Quizz
1) Une personne sans papiers risque de recevoir un ordre de quitter le territoire et d’être détenue administrativement dans un centre fermé jusqu’à son expulsion. Mais que risque cette personne sur le plan pénal ?

a)   Rien sur le plan pénal car le simple fait d’être sans papiers n’est pas un délit.

b)   Une condamnation correctionnelle à un emprisonnement de huit jours à trois mois (un mois à un an en cas de récidive) et à une amende.

c)   Une condamnation correctionnelle à un emprisonnement de trois mois à trois ans (6 mois à 5 ans en cas de récidive) et à une amende.

2) Une personne sans papiers en détresse se présente dans un service social qui accepte de lui fournir une somme de 100 euros pour acheter de la nourriture et des langes pour son bébé. Au regard de la loi belge, ce service social commet-il un délit ?

a) Non, à condition qu’il prouve qu’il s’agit d’une aide principalement humanitaire.

b) Oui, parce qu’il a aidé une personne à rester sur le territoire en séjour illégal.
c) Oui, parce qu’il n’a pas dénoncé le sans papiers à la police ou à l’Office des étrangers.

3) Monsieur A. est propriétaire d’un logement qu’il loue, pour un loyer légèrement inférieur au prix du marché, à des demandeurs d’asile, la famille Z. Trois ans après son entrée dans l’appartement, la procédure de la famille Z se clôture par une décision négative et elle reçoit un ordre de quitter le territoire. La famille Z souhaite rester en Belgique et avertit son propriétaire de la situation. Monsieur A commet-il un délit s’il poursuit la location avec la famille Z, aux mêmes conditions ?

a) Oui, parce qu’il s’agit d’un encouragement au séjour illégal.
b) Oui, parce qu’il est interdit de percevoir un loyer de la part de personnes en séjour illégal. 

c) Non, à condition qu’il prouve qu’il agit pour des raisons principalement humanitaires.

4) Même situation qu’au n° 3. En apprenant que la famille Z a reçu un ordre de quitter le territoire, Monsieur A. double le loyer en contrepartie du « risque » qu’il prétend prendre en louant son appartement à des sans papiers. Commet-il un délit ?

a) Non, à condition qu’il prouve que la famille Z a accepté l’augmentation de loyer en connaissance de cause.

b) Oui, parce qu’il réalise un profit anormal et abuse de la situation vulnérable de la famille Z.  
c) Oui, parce qu’il est interdit de percevoir un loyer de la part de personnes en séjour illégal. 

5) Une jeune femme sans papiers dépose plainte au commissariat de police car elle a reçu des coups de couteaux de son compagnon belge. Selon la loi, le policier  a l’obligation de :  

a) ne pas acter la plainte et de téléphoner à l’Office des étrangers pour faire expulser la personne car les sans papiers n’ont pas le droit de déposer plainte.
b) acter la plainte et de transmettre celle-ci au parquet, et par ailleurs, de prévenir le parquet (et l’Office des étrangers) pour signaler la situation de séjour.

c) d’acter la plainte et de demander à l’Office des étrangers un titre de séjour provisoire car les sans papiers qui portent plainte ne peuvent pas être expulsés pendant la durée de l’enquête.

6) Un policier téléphone à un travailleur social dans une structure d’accueil, au sujet de Monsieur G, hébergé pour la durée de sa procédure d’asile. Le policier voudrait obtenir des informations sur la personnalité et le parcours de Monsieur G, et souhaiterait que le travailleur social lui faxe les décisions d’asile de Monsieur G, dans le cadre d’une « enquête administrative » concernant le quartier réputé difficile où habite Monsieur G.

Selon la loi, le travailleur social a l’obligation de :

a) répondre au policier et lui faxer les documents, sinon il pourrait subir des poursuites judiciaires pour absence de collaboration à l’enquête.
b) d’indiquer au policier où en est la procédure mais ne pas faxer les documents, qui sont couverts par le secret professionnel.
c) ne donner aucune information au policier car il est tenu au secret professionnel et peut être poursuivi s’il révèle des données confidentielles.

7) Même situation. Le policier se présente au service social et explique qu’il s’agit d’une enquête judiciaire car Monsieur G. est soupçonné de traite des êtres humains. Le travailleur social a l’obligation légale de : 

a) répondre au policier et lui fournir les documents, sinon il pourrait subir des poursuites judiciaires pour absence de collaboration à l’enquête.
b) répondre aux questions mais ne pas fournir les documents qui sont couverts par le secret professionnel.

c) ne donner aucune information au policier, car il ne peut délier son secret professionnel que s’il doit témoigner en justice.

8) Un réfugié reconnu venu en consultation dans le bureau d’un travailleur social lui explique qu’il envisage sérieusement de faire venir sa femme et ses enfants illégalement sur le territoire belge en raison de la longueur de la procédure de regroupement familial (qui peut durer jusqu’à 21 mois). Il précise au travailleur social qu’il n’en peut plus et préfère payer des passeurs que d’attendre plus longtemps, alors qu’il n’a plus vu ses enfants depuis 5 ans. 

Que doit faire le travailleur social ?

a) Informer la personne au sujet de toutes les procédures possibles (introduction d’une demande d’asile pour les membres de la famille, les documents nécessaires pour le regroupement familial…), le laisser choisir en connaissance de cause, et l’aider en fonction du choix qu’il a fait, même si les membres de la famille résident illégalement en Belgique. 

b) Dissuader la personne de faire venir sa famille illégalement en Belgique, sous peine de poursuites judiciaires pour aide à l’entrée illégale en Belgique. 

c) L’aider à organiser le voyage clandestin de sa famille, au besoin en prenant contact avec un passeur. 

2. Les réponses commentées 

Question 1) : réponse b)

Etre sans papier, c’est un délit pénal

Dans l’état actuel de la législation, le simple fait de se trouver sur le territoire belge sans titre de séjour est un délit dont un sans papiers peut devoir répondre devant le tribunal correctionnel, au même titre que des personnes soupçonnées de vols ou de trafic de drogue par exemple
. Le simple fait d’être sans papiers peut donc, en théorie, aboutir à condamnation à une peine de prison, avec inscription au casier judiciaire. En pratique, on rencontre peu de personnes condamnées uniquement sur cette base. En effet, lorsque les policier constatent un délit, ils doivent transmettre l’information au parquet du procureur du Roi qui peut décider du sort que suivra le dossier, et notamment de le renvoyer devant le tribunal, d’approfondir l’enquête ou de le classer sans suite. Dans beaucoup d’arrondissements judiciaires
, les parquets n’engagent pas de poursuites lorsque aucun autre délit n’est commis. 

Mais le fait que ce délit reste inscrit dans la loi comporte des conséquences très dommageables pour les sans papiers. Tentons d’en relever quelques unes.

Discrimination entre arrondissements judiciaires : selon que vous serez arrêté à Bruxelles ou à Outsiplou…

Comme on l’a vu, ce sont les parquets, dirigés par leurs procureurs du Roi, qui ont le pouvoir d’entamer des poursuites ou non. La décision du procureur du Roi est basée sur des motifs pratiques mais aussi sur des motifs « d’opportunité »
, ce qui laisse évidemment la place à l’arbitraire.

Il est clair que dans une ville comme Bruxelles, les tribunaux seraient vite débordés s’ils devaient juger toutes les personnes en séjour illégal. Il n’y a donc en principe pas de poursuites lorsque le seul délit est le défaut de titre de séjour. Par contre, de sources policières, il semblerait que les parquets de certains petits arrondissements judiciaires, moins débordés, poursuivent tout de même le seul délit de défaut de titre de séjour. Un sans papiers peut donc être traité de manière totalement différente s’il est arrêté à Bruxelles ou dans d’autres régions du pays. 

Détention préventive possible pour un sans papiers « récidiviste »

Relevons également qu’un sans papiers arrêté en état de récidive (parce que déjà condamné pour les mêmes faits), pourrait se voir délivrer un mandat d’arrêt dans le cadre de la détention préventive car la peine maximale qu’il risque est d’un an, ce qui est le seuil minimal prévu par la loi pour la délivrance d’un tel mandat
.  

Discrimination entre suspects et délinquants avec et sans papiers
Si une personne en ordre de séjour commet un vol, elle sera punie pour le vol. Si un sans papiers commet le même vol, il sera puni pour le vol mais aussi pour le séjour illégal. Sa peine pour le vol sera donc alourdie de celle pour le séjour illégal. Il passera quelques mois de plus derrière les barreaux. Le juge qui doit juger un délinquant sans papiers ne peut pas faire autrement que de le condamner, à moins qu’il démontre qu’il se trouve dans une situation de force majeure ou d’état de nécessité
, ce qui est loin d’être évident. 

En plus de cette discrimination qui découle directement de la loi, on peut en relever une autre qui découle de la pratique des juges. Lorsqu’un sans papiers est soupçonné d’avoir commis un délit, il peut être amené devant un juge d’instruction qui doit décider ou non de le maintenir en prison en attendant son procès (délivrance d’un mandat d’arrêt dans le cadre de la détention préventive
). Comme un sans papiers n’a, par définition, pas d’adresse légale en Belgique, le juge aura tendance à considérer que le  risque que l’inculpé disparaisse dans la nature avant son procès est important, et aura tendance à délivrer un mandat d’arrêt beaucoup plus facilement qu’à une personne qui peut être convoquée régulièrement à une adresse fixe.  

Une base légale à l’obligation de dénonciation des sans-papiers par les fonctionnaires (…et à la chasse aux sans papiers ?)

La loi oblige tout fonctionnaire à dénoncer tout « crime ou délit » dont il a connaissance dans l’exercice de ses fonctions
. L’existence d’un texte de loi qui érige en infraction pénale le défaut de titre de séjour aboutit à ce qu’un fonctionnaire doive dénoncer, en théorie, toute personne sans papiers qu’il rencontre dans le cadre de ses fonctions. On reviendra sur la portée de cette disposition. 

L’aide au séjour illégal : un délit de solidarité ? 
Question 2 : réponse a)

Question 3 : réponse c) 

La réponse à ces deux questions se trouve dans le texte de l’article 77 de la loi du 15 décembre 1980, qu’il est important de reproduire entièrement ici :

« Quiconque aide sciemment une personne non ressortissante d'un Etat membre de l'Union européenne à pénétrer ou à séjourner sur le territoire d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un Etat partie à une convention internationale relative au franchissement des frontières extérieures et liant la Belgique ou à transiter par le territoire d'un tel Etat, en violation de la législation de cet Etat, soit dans les faits qui ont préparé l'entrée, le transit ou le séjour, ou qui les ont facilités, soit dans les faits qui les ont consommés, sera puni d'un emprisonnement de huit jours à un an et d'une amende de mille sept cents euros à six mille euros ou d'une de ces peines seulement.
  L'alinéa 1er ne s'applique pas si l'aide est offerte pour des raisons principalement humanitaires. »


Cette disposition, découlant en partie d’une directive européenne
, réprime toute personne qui aiderait, en connaissance de cause, un sans papiers à entrer ou séjourner illégalement sur le territoire des Etats « Schengen ». Auparavant, la seule exception permise par la loi était la notion d’ « aide purement humanitaire », ce qui avait permis au tribunal correctionnel de Bruges de condamner une dame qui cohabitait avec son compagnon en séjour illégal
. Depuis un changement de loi du 29 avril 1999, les faits ne sont pas punissables s’ils sont commis « pour des raisons principalement humanitaires ». Pourtant, malgré ce changement de loi, le nombre de condamnations pour cette infraction reste relativement élevé, comme le montre le tableau ci-dessous. 

Nombre de condamnations prononcées sur la base de l’article 77

de la loi du 15 décembre 1980 (1999-2003)

	Ressort
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	Total 1999-2003

	Anvers
	4
	13
	8
	13
	17
	55

	Bruxelles
	29
	41
	70
	52
	72
	264

	Gand
	39
	46
	61
	77
	56
	279

	Liège
	4
	1
	1
	1
	2
	9

	Mons
	2
	1
	1
	3
	0
	7

	Total
	78
	102
	141
	146
	147
	614


Il est impossible de savoir, sans effectuer des recherches approfondies auprès des autorités judiciaires
, si des personnes dans la situation d’un service social ou de Monsieur A. font partie des dossiers repris dans le tableau. Comme l’a rappelé le ministre Dewael, « c’est le pouvoir judiciaire qui interprète au cas par cas et juge s’il est question de raisons principalement humanitaire, ou s’il s’agit d’une infraction »
. Dans le cas d’un service social, celui-ci ne devrait pas avoir trop de mal à démontrer qu’il agit dans un but humanitaire (statuts de l’association, absence de relation économique…). La jurisprudence ayant décidé qu’on ne pouvait appliquer la loi à un médecin ou un avocat agissant dans un but humanitaire
 est évidemment transposable à un service social. 
Dans le cas de Monsieur A, remarquons tout d’abord qu’en cas de poursuites, c’est au parquet (ou éventuellement au juge d’instruction) qu’il appartiendra de prouver que Monsieur A. aidait « sciemment » la famille Z, c’est-à-dire qu’il avait connaissance de sa situation administrative illégale. Cette preuve n’est pas nécessairement évidente à fournir. Ensuite, Monsieur A. peut invoquer le fait qu’il consent à subir un désavantage économique en louant son bien en dessous du prix du marché en raison de la situation précaire de ses locataires, et convaincre qu’il s’agit d’une aide « principalement humanitaire ». 

La marge d’appréciation laissée aux magistrats reste importante et constitue une source d’insécurité juridique. La différence d’attitude en fonction des régions du pays saute aux yeux, à la lecture des statistiques, et renforce l’impression de discrimination évoquée au sujet du séjour illégal. 
En septembre 2007 des pêcheurs ont été sont accusés d'avoir « favorisé l'immigration clandestine » et renvoyé devant un tribunal à Agrigente (Sicile) après avoir porté assistance aux passagers d'une embarcation de fortune qui était en difficulté au large de l'île de Lampedusa au début du mois d'août
. Cet épisode montre, si besoin était, l’absurdité d’une législation qui peut mener à la criminalisation d’un devoir d’assistance.
Tirer profit de la précarité : la répression des marchands de sommeil
Question 4, réponse b)

Dans la situation décrite, Monsieur A pourrait éventuellement être poursuivi sur base de la récente législation réprimant les marchands de sommeil
, à condition que tous les éléments de l’infraction soient réunis (notamment que le bien soit loué « dans des conditions incompatibles avec la dignité humaine »). Le fait que la famille Z. ait accepté en connaissance de cause le montant du loyer n’empêche pas la sanction contre Monsieur A., si la famille n’avait « en fait pas d'autre choix véritable et acceptable que de se soumettre à cet abus », raison pour laquelle la réponse a) est incorrecte. La notion de « profit anormal » permet aussi une importante marge d’appréciation du juge
. Celui-ci peut notamment examiner si le loyer est ou non en rapport avec le confort, les installations sanitaires, la qualité et la valeur de l’équipement mis à disposition et la superficie des chambres louées.

Les personnes victimes de ce genre de pratiques auraient avantage à consulter un avocat et à déposer plainte par l’intermédiaire de celui-ci, plutôt que de se rendre directement à la police.

D’abord victime ou d’abord sans papiers ? Quelle doit être l’attitude de la police ?
Question 5, réponse b)

Le principe : obligation des policiers de porter secours et d’acter la plainte de chaque victime

Selon la loi, un policier a l’obligation formelle de porter secours aux victimes, et de les informer de leurs droits
. En outre, il doit également acter toute plainte et de la transmettre « sans délai » au procureur du Roi
. Cette obligation vaut bien entendu pour tout plaignant, indépendamment de sa situation de séjour. Une « victime», est définie comme « la personne physique qui a subi un préjudice, y compris une atteinte à son intégrité physique ou mentale, une souffrance morale ou une perte matérielle, directement causé par des actes ou des omissions qui enfreignent la législation pénale d'un État membre »
. L’illégalité du séjour n’a pas d’influence sur le traitement de la plainte concernant les coups et blessures, mais constitue également, comme on l’a vu plus haut, un délit punissable. La victime des coups revêt donc aussi, par le simple fait de résider en Belgique sans titre de séjour, la qualité d’auteur d’un délit. Le policier a donc également l’obligation de dénoncer les faits de séjour illégal au procureur du Roi qui décidera ou non d’entamer des poursuites
. Indépendamment des poursuites judiciaires, le policier doit prendre contact avec l’Office des étrangers, l’administration compétente en matière de séjour, qui peut prendre un ordre de quitter le territoire
. 

Un conflit d’intérêts apparent entre enquête judiciaire et mesure administrative d’éloignement du territoire

Le cas illustré ici, et fréquemment rencontré en pratique, illustre un conflit de compétence possible entre deux pouvoirs. D’une part, le pouvoir judiciaire (tout d’abord représenté par le ministère public), qui, dans l’intérêt de l’enquête, pourrait ordonner des mesures nécessitant que la victime se maintienne sur le territoire (audition, reconstitution, confrontation entre auteur présumé et victime…), alors que d’autre part, l’Office des étrangers sera très enclin à délivrer un ordre de quitter le territoire pour l’absence de document de séjour, éventuellement accompagné d’une décision d’enfermement visant à rendre l’expulsion effective, hypothéquant ainsi complètement l’enquête judiciaire. Le policier peut se trouver face à deux obligations dont les effets sont totalement contradictoires. 

Constat de la pratique : les droits des victimes souvent ignorés derrière le paravent de l’obligation d’appliquer des mesures ordonnées par l’Office des Etrangers

Dans la pratique, les services sociaux reçoivent très souvent des victimes qui se sont heurté à un refus d’acter leur plainte par la police
. Le comité permanent de contrôle des services de police (comité P) constate effectivement que les obligations légales à ce sujet laisse souvent à désirer
. Ce constat est établi de manière générale indépendamment de la situation de séjour des victimes. De son côté, le Centre pour l’égalité des chances constate que de nombreuses victimes de la traite des êtres humains n’ont pas l’occasion de porter plainte contre les auteurs parce qu’elles sont trop rapidement expulsées du territoire
. 

Ces différents constats peuvent notamment s’expliquer par des raisons très pragmatiques : la différence de charge de travail policier qu’implique d’une part, le respect des droits de la victime (travail d’information, rédaction d’un procès-verbal, transmission aux autorités judiciaires qui pourront prescrire un certain nombre de devoirs d’enquête…) et, d’autre part, le seul signalement de la situation de séjour à l’administration (dans les cas les plus rapides, un simple coup de fil à l’Office des étrangers et la notification de l’ordre de quitter le territoire). Cette dernière solution peut même paraître préférable au fonctionnaire de police qui travaille dans une optique managériale de « résultats » et d’efficacité : le dossier pourra très vite se clôturer et venir grossir les statistiques des captures ou d’expulsions de personnes en séjour illégal. En cas de plainte judiciaire, la gestion du dossier sera beaucoup plus lente et le résultat très incertain (difficulté pour retrouver l’auteur, décision de classement sans suite par le parquet…).

En vertu du droit international et des droits de l’homme, les droits de la victime doivent primer

Entre les droits de la victime et l’efficacité de la politique migratoire, quelle est la logique qui doit primer ? La réponse peut se trouver dans des instruments internationaux qui lient la Belgique. L’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme consacre le droit à un procès équitable à toute personne
. 

Ces droits sont détaillés notamment par la décision-cadre du Conseil de l’Union européenne citée plus haut. Les personnes victimes d’une infraction doivent être informées de leurs droits « dès leur premier contact avec les services répressifs » 
. Elles doivent en outre avoir le droit d’être entendues et de fournir des éléments de preuve
. 

Le droit des victimes au procès équitable doit être combiné avec le principe de non-discrimination, qui est considéré comme un des principes les plus importants du droit international
. En vertu de ses obligations internationales
, la Belgique doit garantir aux victimes l’accès à un tribunal impartial en s’abstenant de toute forme de discrimination, notamment basée sur la nationalité
, mais aussi sur « toute autre situation »
. On peut déduire de ces principes qu’il est interdit de limiter les droits d’une victime en raison de son séjour illégal. Si la police refuse d’acter la plainte d’une personne au motif qu’elle est sans papiers, elle commet une discrimination interdite par le droit international. 

Afin que la Belgique respecte pleinement les conventions internationales qu’elle a ratifiées, une modification législative serait hautement souhaitable pour que la personne sans papiers victime d’un délit puisse se maintenir sur le territoire pour pouvoir bénéficier d’une enquête de qualité. Pourtant, la loi belge ne prévoit actuellement la délivrance de titre de séjour provisoire, à des conditions particulièrement strictes, qu’aux victimes de la traite des êtres humains
, raison pour laquelle la réponse c) est incorrecte.

Remarquons pour le surplus que dans ce cas particulier, le policier qui refuse d’acter la plainte, et d’assister la victime si elle est blessée (réponse a), pourrait en outre se rendre coupable du délit de non-assistance à personne en danger
.

Conseil pratique : consulter un avocat, plutôt que de porter plainte à la police

En se rendant dans un commissariat de police pour porter plainte, une personne sans papiers court le risque de se voir délivrer un ordre de quitter le territoire sans que sa plainte soit actée. Il faut donc le déconseiller, sauf évidemment dans les cas extrêmes où  il y a danger pour l’intégrité physique et besoin de protection urgent. Pour le reste, il est de loin préférable de consulter un avocat, avec les documents et informations utiles (certificats médicaux, noms et adresses de témoins…). En fonction de la situation, l’avocat pourra envoyer une plainte au parquet, ou introduire une constitution de partie civile auprès d’un juge d’instruction
. La victime pourra ensuite être convoquée à la police pour confirmer sa plainte, sur demande du magistrat. A ce stade, le risque d’expulsion sera plus faible, et s’il existe, l’avocat pourra introduire un recours, notamment sur base du raisonnement tenu ci-dessus. 

Le respect du secret professionnel : principe et exceptions
Question 6, réponse c)

La réponse se trouve dans l’article 458 du Code pénal qui réprime les révélations faites en violation du secret professionnel
.  L’assistant social
 fait sans aucun doute partie des personnes « dépositaires, par état ou par profession, des secrets qu'on leur confie »
. 

Par ailleurs, il ne fait aucun doute qu’aussi bien les documents que les informations fournies par le demandeurs d’asile concernant la procédure d’asile sont couverts par le secret professionnel. Les membres du personnel du Commissariat général aux Réfugiés et Apatrides, ainsi que ceux du Conseil du Contentieux des étrangers sont d’ailleurs explicitement soumis au secret professionnel
.

De manière plus terre-à-terre, relevons que dans l’exemple, il s’agit d’une demande par téléphone pour laquelle l’identification de l’interlocuteur est évidemment impossible. Les travailleurs sociaux qui y donnent suite sont donc doublement imprudents.  

Question 7, réponse c)

Une remarque préalable s’impose pour information: si le policier n’est pas en uniforme, ou s’il se présente au domicile du travailleur social, même revêtu de l’uniforme, il doit en principe spontanément présenter une carte de légitimation
. 

A la différence de la question précédente, le policier agit ici dans le cadre d’une enquête judiciaire concernant la traite des êtres humains
, mais la réponse demeure identique. Si le travailleur social répond aux questions du policier, dans les circonstances telles que formulées par l’énoncé, il court le risque d’être condamné pour violation du secret professionnel. 

Il n’est permis de révéler le secret professionnel que dans trois types de situations: 

1) le témoignage en justice (ou devant une commission d’enquête parlementaire)

Il doit s’agir d’un témoignage devant un magistrat (tribunal, juge d’instruction, procureur du  Roi agissant dans le cadre d’un flagrant délit), et non devant des policiers, mêmes mandatés par un juge
. 

Il faut bien noter qu’il s’agit là uniquement d’une exception qui permet d’échapper aux poursuites judiciaires du chef de violation du secret professionnel mais absolument pas d’une obligation de rompre ledit secret. En d’autres mots, un travailleur social appelé à témoigner en justice ne peut pas être contraint à répondre aux questions du magistrat s’il estime qu’il doit garder le secret
. 

2) les cas où la loi permet de révéler le secret

Il s’agit essentiellement de cas où la révélation du secret s’impose en cas de danger grave pour l’intégrité physique ou mentale de personnes. A titre d’exemple, on peut citer la possibilité d’avertir le procureur du Roi en cas de maltraitance de mineurs « à condition qu'elle ait examiné la victime ou recueilli les confidences de celle-ci, qu'il existe un danger grave et imminent pour l'intégrité mentale ou physique de l'intéressé et qu'elle ne soit pas en mesure, elle-même ou avec l'aide de tiers, de protéger cette intégrité. »
.

3) l’état de nécessité

Lorsque le professionnel se trouve face à un conflit de valeurs et que le respect de son secret aboutirait à la méconnaissance d’un intérêt encore plus important, il peut invoquer l’état de nécessité pour violer le secret. La loi ci-dessus concernant la protection des mineurs n’est en réalité qu’une application particulière de ce principe plus général, reconnu par la jurisprudence
. 

Pour pouvoir invoquer ce principe, le professionnel doit être en présence d’un péril grave et imminent, qui, selon sa conscience, après une mise en balance des intérêts, ne peut pas être évité autrement que par la violation de son secret. Le péril doit être futur. Ce principe ne peut évidemment servir de base à des actes de délation concernant des délits commis dans un passé, même récent, sauf s’il y a des indications qu’il existerait un péril futur
.

Pour conclure, et éclairer ceux qui auraient choisi la réponse a), on fera remarquer qu’aucune loi n’oblige qui que ce soit à répondre aux questions, ou aux convocations d’un policier. Une personne qui refuse de répondre à un policier ne peut encourir aucune sanction uniquement pour ce fait. Il ne peut évidemment être question de poursuites judiciaires. Pour optimiser leurs collectes, certains policiers évoquent parfois, à tort, la notion de rébellion, qui est totalement étrangère à cette situation puisqu’elle ne peut sanctionner qu’une attitude violente ou menaçante
. 

Question 8, réponse a)

Cette question ressort plus de la déontologie que de la législation. Le travailleur social n’a aucune obligation légale de dissuader une personne de faire venir sa famille avant d’avoir obtenu un titre de séjour. Bien entendu, dans la pratique, chacun conseillera selon la situation concrète du dossier et selon sa sensibilité. Le devoir du travailleur social est tout d’abord d’informer, ce qui comprend évidemment l’exposé des risques que tel ou tel choix pourrait entraîner pour l’usager qui l’accueille dans son bureau. Au vu de la législation (article 77 de la loi du 15 décembre 1980 précité), il ne peut être question de poursuites pour aide au séjour illégal, qui implique un comportement actif, pour le simple fait de ne pas avoir dissuadé une personne de faire venir des sans papiers en Belgique.

Les lecteurs qui ont répondu c) pourraient s’exposer à des poursuites du chef de trafic d’êtres humains s’ils agissent dans l’intention d’obtenir un avantage financier
, voire du chef de membre d’une association de malfaiteurs
 ou d’une organisation criminelle
.

Toutes les réponses en bref : 1 b, 2 a, 3 c, 4 b, 5 b, 6 c, 7 c, 8 a.
NOUVELLES D’EUROPE

1) Demandeurs d’asiles, réfugiés reconnus et citoyens européens embarqués sur des vols secrets de la CIA : rapports accablants du Conseil de l’Europe 
Dans le cadre de la « guerre contre le terrorisme », un nombre important d’Etats européens ont collaboré avec les Etats-Unis dans des actions de « restitutions extraordinaires »
 comportant de graves violations des droits de l’homme. 

Pour comprendre de quoi il s’agit, il est nécessaire de relater les faits. Parmi les nombreux exemples documentés, nous reprendrons trois cas. 

Deux demandeurs d’asile : Mohammed El-Zari (Alzery) et Ahmed Agiza
Nous reprenons les faits tels qu’ils sont décrits dans le rapport Marty du 12 juin 2006 du Conseil de l’Europe
. 

« Le 18 décembre 2001, MM. Agiza et Alzery, citoyens égyptiens demandeurs d’asile en Suède, ont fait l’objet d’une décision de rejet de la demande d’asile et d’expulsion pour raisons de sécurité, prise dans le cadre d’une procédure spéciale au niveau ministériel. Pour assurer que cette décision puisse être exécutée le jour même, les autorités suédoises ont accepté une offre américaine de mettre à leur disposition un avion bénéficiant d’autorisations de survol spéciales. Suite à leur arrestation par la police suédoise, les deux hommes ont été transportés à l’aéroport de Bromma, où ils ont été soumis, avec l’accord des Suédois, à une vérification de sécurité par des agents américains encagoulés.

(…) La procédure suivie par l’équipe américaine, décrite dans ce cas par les policiers suédois présents sur les lieux, était à l’évidence bien rôdée, la communication entre les agents fonctionnant par gestes, sans paroles. Agissant très rapidement, les agents américains ont coupé les vêtements de Agiza et Alzery sur leur corps, à l’aide de ciseaux, leur ont mis une combinaison de sports, ont procédé à une fouille corporelle minutieuse des orifices ainsi que de la chevelure, les ont menottés aux mains et aux pieds, et les ont fait marcher et monter dans l’avion, pieds nus. 

(…) En amont de la déportation des deux hommes vers l’Egypte, la Suède a demandé et obtenu des « assurances diplomatiques » selon lesquelles les deux hommes ne seraient pas soumis à des traitements contraires à la convention anti-torture, qu’ils bénéficieraient de procès équitables et qu'ils ne seraient pas condamnés à mort. Les « assurances » étaient même assorties d’un mécanisme de suivi, des visites régulières de l’ambassadeur de Suède et de la participation d’observateurs suédois au procès. 

Le dénouement de l’affaire montre que ces « assurances » n’ont pas été respectées. L’avocat de M. Alzery, Kjell Jönsson affirme que des faits de torture extrêmement graves sont avérés. Alors que M. Alzery a été libéré de prison en octobre 2003, il n’a pas le droit de quitter son village en Egypte sans la permission des autorités. M. Agiza a été condamné à 25 ans de prison par un tribunal militaire dans un procès auquel les observateurs suédois ont été exclus pendant les deux premiers des quatre jours que durait le procès. Malgré le fait que M. Agiza s’est plaint de tortures pendant sa détention, qui a duré plus de deux ans après son retour forcé en Egypte, et malgré le fait que le rapport du médecin de la prison a bien constaté des blessures physiques subies en prison, le tribunal militaire n’a pas donné suite à la requête de la défense demandant un examen médical indépendant. 
(…) La décision de UN-CAT montre que les « assurances diplomatiques », même assorties de clauses de suivi, ne sont pas de nature à éviter des risques de tortures. La responsabilité de l’Etat déporteur reste donc engagée. »

Un réfugié reconnu : Hassan Mustafa Osama Nasr, dit Abu Omar
Abu Omar, citoyen égyptien ayant obtenu le statut de réfugié politique en Italie, a été kidnappé à Milan le 17 février 2003 par des agents de la CIA en collaboration avec les services italiens
. Il a été transporté par avion en Egypte  où il a été torturé, après être passé par des bases aériennes en Italie et en Allemagne
. 

Un citoyen allemand : Khaled El-Masri,

Voici comment le rapport précité (Marty 2006) fait état du témoignage de M. El-Masri dans cette affaire : 

« Khaled El-Masri, citoyen allemand d’origine libanaise, voyageait en autocar de son domicile (…) en Allemagne, à Skopje, en Macédoine, dans les derniers jours de l’année 2003. (…) M. El-Masri est arrêté à la frontière serbo-macédonienne car son passeport aurait présenté des irrégularités. Il est interrogé par la police des frontières macédoniennes, puis transféré dans un hôtel de Skopje. (…) Pendant trois semaines, M. El-Masri est interrogé sans relâche au sujet de liens présumés avec des extrémistes islamistes. Tout contact avec l’ambassade allemande, un avocat ou sa famille lui est refusé. Il sera autorisé à revenir en Allemagne, lui dit-on, s’il avoue être membre de Al Qaïda. Au treizième jour de sa détention, M. El-Masri entame une grève de la faim, qu’il poursuit jusqu’à son départ de Macédoine. Après vingt-trois jours de détention, M. El- Masri est filmé en vidéo et conduit vers un aéroport.

(…) Dans un bâtiment de cet aéroport, M. El-Masri est battu, dénudé et jeté à terre. Un objet solide est introduit dans son anus. Lorsque le bandeau qu’il a sur les yeux est retiré, il voit sept ou huit hommes vêtus de noir et cagoulés. Il est habillé de force d’un survêtement et contraint de porter une couche-culotte. Les yeux bandés, enchaîné, il est transféré dans un avion, où il est attaché au sol et aux parois. Il reçoit des injections de soporifiques. L’avion décolle, fait escale à Bagdad avant d’atterrir à Kaboul en Afghanistan. Cet  itinéraire a été confirmé par des enregistrements publics de vols. Au moment de son départ, un tampon de sortie est apposé sur son passeport, confirmant que M. El-Masri a bien quitté la Macédoine le 23 janvier 2004.

(…) A son arrivée à Kaboul, M. El-Masri est roué de coups et jeté dans une cellule très sale. Il y sera détenu pendant plus de quatre mois. Il est interrogé plusieurs fois en arabe au sujet de ses liens prétendus avec les conspirateurs du 11 septembre (…) Des agents du gouvernement américain participent à ces interrogatoires. Toutes les demandes de M. El-Masri de rencontrer un représentant du gouvernement allemand sont rejetées.

(…) En mars, M. El-Masri et plusieurs autres codétenus entament une grève de la faim. Il reste près de quatre semaines sans s’alimenter. Il est alors autorisé à rencontrer deux agents du gouvernement américain. L’un d’entre eux confirme que M. El-Masri est innocent. Il insiste cependant sur le fait que seuls des responsables de Washington peuvent autoriser sa libération. Des informations rapportées ensuite par les médias confirment que des hauts responsables basés à Washington, notamment le directeur de la CIA, M. Tenet, avaient été informés bien avant la libération de M. El-Masri que les Etats-Unis détenaient une personne innocente. M. El-Masri poursuit sa grève de la faim. Le soir du 10 avril, des hommes cagoulés le font sortir de la pièce où il se trouve et le nourrissent de force avec un tube introduit dans le nez.

(…) Approximativement à la même heure, M. El-Masri perçoit ce qu’il pense être un tremblement de terre de faible amplitude. Les enregistrements géologiques confirment qu’en février et en avril, deux tremblements de terre de faible intensité se sont produits dans la région de Kaboul.

(…) Le 16 mai, M. El-Masri reçoit la visite d’un Allemand en uniforme qui se présente sous le nom de « Sam ». « Sam » refuse de lui dire s’il a été envoyé par le gouvernement allemand ou si le gouvernement sait où il se trouve. Après sa libération, M. El-Masri reconnaîtra « Sam » sur une photo ainsi que lors d’une séance d’identification, comme étant (…) un agent des renseignements allemand.

(…) Le 28 mai 2004, M. El-Masri, accompagné par « Sam », prend un avion qui le conduit de Kaboul vers un pays d’Europe qui n’est pas l’Allemagne. Les yeux bandés, il monte dans un camion qui roule pendant plusieurs heures dans une zone montagneuse. Des hommes lui restituent ses affaires et lui disent de descendre un sentier sans se retourner. Peu après, il rencontre des hommes armés qui lui disent qu’il se trouve en Albanie et le conduisent à l’aéroport Mère Teresa de Tirana. Ces hommes l’aident à franchir la douane et les contrôles de l’immigration et l’embarquent dans un avion à destination de Francfort. »
Dans son rapport du 11 juin 2007, Dick Marty revient sur cette affaire : « M. El-Masri continue de souffrir des conséquences psychologiques graves engendrées par les épreuves endurées. Il a été à plusieurs reprises victime d’attaques personnelles dans les médias locaux et a été dans l’impossibilité de trouver un emploi au cours des trois dernières années.  (…) Il est donc d’autant plus regrettable que M. El-Masri n’ait pas encore reçu des excuses officielles pour les exactions dont il a été victime, alors même que M. Schily a déclaré devant le Untersuchungsausschuss que M. El-Masri était innocent et que les Américains ont présenté des excuses au gouvernement allemand depuis fort longtemps. »

Quelles conclusions utiles pour les défenseurs des droits des étrangers ?
Ces faits révèlent que des Etats européens ont commis des violations très graves du principe général d’interdiction de la torture et des traitements inhumains et dégradants, soit de manière directe (participation à des enlèvements violents), soit de manière indirecte (expulsion vers des pays pratiquant la torture). Dans le cas des réfugiés reconnus ou des demandeurs d’asile, on peut également se poser la question de la violation du principe de non-refoulement
. Tous les Etats mis en cause dans ces rapports sont signataires de la Convention européennes des droits de l’homme. Il ne suffit donc pas d’affirmer qu’un Etat a signé cette Convention pour que l’interdiction de tout refoulement y soit effective, comme l’affirme trop souvent les juridictions dans des dossiers « Dublin ». A cet égard, ces rapports, même s’ils ne concernent que des cas limités, apportent des faits qui peuvent contredire utilement ce raisonnement trop formel. 
Pour en savoir plus : 

- le site interpellant et très informatif d’Amnesty international  http://www.terrorairlines.com/ 
- Le rapport Marty du 11 juin 2007 (Conseil de l’Europe): http://assembly.coe.int/Documents/WorkingDocs/Doc07/fdoc11302.pdf 

- Le rapport Marty du 12 juin 2006 (Conseil de l’Europe): http://assembly.coe.int/Documents/WorkingDocs/doc06/fdoc10957.pdf 
2) Des statistiques plus claires en matière d’asile et d’immigration dans l’UE dès 2008
A partir de l’année 2008, les 27 pays membres de l’UE seront obligés de récolter des statistiques claires en matière d’asile et de migration, selon des règles communes, au sujet de cinq aspects: 

1) la migration internationale (nombre de flux entrants et sortants, y compris au sein de l’UE …), la population habituellement résidente (nationalité et pays de naissance des personnes résidant dans l’UE…) et l’acquisition de la nationalité ;
2) la protection internationale (nombre de demandeurs d’asile ventilés par âge, sexe et nationalité ; nombre de décisions de refus, d’octroi, de retrait du statut de réfugié et de protection subsidiaire par instances…) ;
3) les entrées et séjours irréguliers (nombre de personnes qui se trouvent en situation illégale sur le territoire…) ; 

4) les permis de résidence de ressortissants de pays tiers ;
5) les retours (nombre de personnes ayant reçu des ordres de quitter le territoire, nombre de personnes ayant effectivement quitté le territoire).
Ces statistiques doivent être fournies à la Commission (Eurostat) pour la première fois dans le courant de l’année 2009. Un rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil est prévu au plus tard le 20 août 2012 et ensuite tous les trois ans. 
Voir : Règlement CE n° 862/2007 du 11 juillet 2007 relatif aux statistiques communautaires sur la migration et la protection internationale, et abrogeant le règlement (CEE) no 311/76 du Conseil relatif à l’établissement de statistiques concernant les travailleurs étrangers
. 
3) Livre vert de la Commission européenne sur le futur régime d'asile européen commun
Par ce document, la Commission européenne souhaite lancer le débat pour aboutir à une procédure d’asile commune au sein de l’Union européenne. Elle compte lancer un programme d'action durant le premier trimestre de l’année 2008, contenant l’ensemble des mesures qu’elle entend adopter à cette fin. Les questions posées balaient divers aspects de l’asile : harmonisation des procédures, des critères d’octroi du statut de réfugié, critères plus précis pour la détention, programmes de réinstallations pour les réfugiés reconnus dans les pays tiers.  
Pour lire le livre vert (COM/2007/0301 final, 6 juin 2007) : http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/com/2007/com2007_0301fr01.pdf 
Lire également les observations conjointes des ONG chrétiennes dont Caritas Europa
, qui répondent aux questions (en anglais : http://www.caritas-europa.org/module/FileLib/070828ChrcommentsCEASgreenpaper-final.pdf), celles du Conseil européen pour les réfugiés et l’exil (ECRE, uniquement en anglais) : http://www.ecre.org/files/ECRE%20Green%20paper%20response%20final%20-%20Read%20only.pdf 
4) Directive sur le retour des ressortissants des pays tiers adoptée en commission par le parlement européen avec une durée de détention possible de 18 mois
Les députés européens ont adopté, en commission, la directive sur le retour des ressortissants de pays tiers, en date du 12 septembre 2006. Le texte doit encore faire l’objet d’un vote en séance plénière et ensuite être approuvé par le Conseil regroupant les ministres des pays membres. La version actuelle du texte permet une détention allant jusqu’à 18 mois en cas d’absence de coopération de l’étranger, de difficultés pour se procurer les documents de voyage, ou de menace contre l’ordre public.  (Source: ECRAN Weekly Update of 14  September 2007 : http://www.ecre.org/files/ECRAN%20Weekly%20Update%2015th%20September.pdf ).
Lire aussi les observations du CIRE d’avril 2006 sur cette directive en projet: http://www.cire.irisnet.be/ressources/rapports/commentaire-retour.pdf 
AUDIENCE PUBLIQUE

Peut-on plaider au Conseil du contentieux des Etrangers ?
La question peut sembler incongrue : pourquoi l’avocat, et le demandeur d’asile lui-même, ne pourraient-il pas s’exprimer oralement devant la juridiction qui, dans près de 90 % des cas, sera la dernière étape de la procédure ? Si la loi prévoit bien que l’avocat peut faire des « remarques » à l’audience
, tout le monde ne semble pas d’accord sur la portée et, surtout, la longueur de celles-ci. Récit d’une audience estivale devant une chambre néerlandophone du CCE (27 juillet 2007).
Ce matin là, pas moins de dix affaires sont fixées à 10 h 30 pour le contentieux de pleine juridiction, c’est-à-dire, pour traiter des recours contre une décision du CGRA. Les avocats attendent dans une salle d’attente située à l’entrée du bâtiment. Certains sont accompagnés d’un demandeur d’asile mais beaucoup sont venus sans leurs clients. Il y a des chaises, des tables, et un présentoir contenant quelques revues pour patienter. Vers 11 h, avec près d’une demi-heure de retard, les personnes sont invitées à se rendre dans la salle d’audience. Là, on découvre une pièce de dimension moyenne dont l’estrade réservée au magistrat et au greffier occupe une place non négligeable. Des pupitres réservés aux plaideurs sont disposés à plusieurs mètres de distance de l’estrade des juges (celui de droite pour le représentant du CGRA, celui de gauche pour l’avocat). Il y a quelques chaises au fond de la salle, ce qui est fort peu pour le nombre de personnes présentes. Les avocats et les demandeurs d’asile disposent donc d’un espace très étroit lorsqu’ils attendent leur tour. Cette pratique tranche radicalement avec celle de la Commission Permanente de Recours des Réfugiés, qui fixait quelques affaires par matinée et appelait chaque affaire individuellement dans la salle d’audience.
La présidente appelle la première affaire, un avocat s’avance vers le pupitre, et elle lui pose la question qui servira d’entrée en matière à chacune des dix affaires de cette matinée : « Maître, avez-vous quelque chose à ajouter à votre requête ? ». L’avocat répond par la négative et s’en réfère aux écrits de la procédure. Le représentant du CGRA fait de même. La juge n’a pas de question et déclare que « l’affaire est prise en délibéré », ce qui signifie que les débats sont clôturés en moins d’une minute montre en main. 
Affaire suivante : deux avocates souhaitent plaider la cause d’un Afghan pour qui le CGRA a refusé d’octroyer la protection subsidiaire parce qu’il n’y avait pas de « risque réel d’atteintes graves » en cas de retour en Afghanistan, malgré l’existence d’un conflit armé, d’attentats à la bombe et d’attentats suicide contre des civils, notamment au motif que « tous les attentats ne font pas de victimes civiles ». Après quelques minutes d’explications de l’avocate, la juge l’interrompt : « Tout cela n’est-il pas déjà expliqué dans votre requête ? ». L’avocate répond qu’elle souhaite exposer oralement les principaux arguments parce qu’il s’agit d’une affaire de principe sur l’interprétation du concept de protection subsidiaire, et qu’on doit laisser une possibilité de plaider dans la nouvelle procédure. La présidente : « oui, mais il y a quand même une différence entre plaider et lire sa requête ». La deuxième avocate intervient à la rescousse en soulignant l’importance de pouvoir s’expliquer oralement dans un tel dossier : il s’agit de convaincre le Conseil qu’il est nécessaire d’obtenir une jurisprudence sanctionnant l’interprétation, erronée selon elle, du CGRA dans l’octroi de la protection subsidiaire en cas de conflit armé. Selon l’avocate, c’est particulièrement criant pour l’Afghanistan, où le CGRA ne suit pas les recommandations du Haut Commissariat aux Réfugiés de l’ONU (HCR).  « Pourquoi ne voulez-vous pas nous laisser plaider ? », demande l’avocate. Réponse de la juge : « parce que nous sommes dans une procédure écrite ». La représentante du CGRA intervient en disant qu’il ne s’agit pas de faire le procès de la politique d’asile à l’encontre des Afghans mais de juger un dossier individuel. La juge acquiesce mais laisse poursuivre les deux avocates à condition qu’elles se contentent d’une plaidoirie abrégée. L’affaire aura pris une quinzaine de minutes environ, incident compris.
Troisième affaire : toutes les parties se réfèrent à leurs écrits. Quatrième affaire : personne n’est présent pour le requérant. Le CGRA demande un arrêt négatif pour cette raison et l’obtient. Cinquième affaire : l’avocat se réfère aux écrits et à la plaidoirie faite en début d’audience par les deux avocates car son client est aussi afghan. Dans la sixième affaire, l’avocat précise la situation se son client : un Afghan dont la confession chrétienne n’est pas contestée (il est actif dans une paroisse en Belgique) qui craint des représailles en cas de retour dans son pays car sa famille est proche des talibans. Le CGRA considère qu’il peut retourner sans crainte en Afghanistan, où personne ne sait qu’il est chrétien. La juge veut poser des questions au candidat réfugié : « Etiez-vous en Afghanistan de 1996 à 2001 ? » Réponse du candidat, à travers l’interprète : « Non j’étais réfugié avec ma famille au Pakistan. Je ne pouvais pas retourner en Afghanistan car… ». La juge l’interrompt : « ça je n’ai pas besoin de le savoir ». Dans la septième affaire, l’avocate s’approche de la juge pour lui déposer de nouvelles pièces que son client vient de lui apporter. La juge : « Maître, vous savez quand même bien qu’on ne peut pas tenir compte des pièces déposées tardivement. Et en plus, elles ne sont pas traduites ». L’avocate renonce à déposer les pièces et s’en réfère aux écrits de la procédure. Dans les deux affaires suivantes, le greffe a envoyé un courrier aux demandeurs d’asile pour leur signaler que la requête était tardive. La juge explique qu’il n’en est rien et qu’il s’agit d’une erreur du greffe : la requête est recevable. Sur le fond, les avocats ne font que de brèves remarques. Dans la dernière affaire, la requête a bel et bien été envoyée trop tard. L’avocat demande une remise à bref délai pour pouvoir déposer des pièces justifiant ce retard. La présidente refuse et explique qu’il fallait apporter ces pièces à l’audience. L’avocat insiste : « Ces pièces existent : elles se trouvent chez mon client ». Finalement, la juge fléchit : « Bon, je vous laisse jusqu’à lundi 9 h pour les déposer au greffe ». 
BON A SAVOIR

1) Où trouver l’information juridique en droit des étrangers en Belgique ?

Les lecteurs attentifs auront certainement remarqué que Parole à l’exil ne publie plus, comme auparavant, des extraits de textes légaux et réglementaires relatifs au droit des étrangers, pour se consacrer à des dossiers plus approfondis et à des questions,  générales ou plus pointues, rencontrées dans la pratique. Certains le déplorent peut-être. Qu’ils se rassurent : nous vous aiguillons ici vers les ressources d’informations juridiques pertinentes en la matière (en nous limitant aux principales ressources généralistes). 
- le Vlaams Minderheden Centrum (VMC) est LA source d’information incontournable. Il propose un très précieux « Mailing wetgeving », qui informe très régulièrement  de la publication des lois et réglementations concernant les étrangers aussi bien dans le Moniteur belge et que dans le Journal Officiel de l’Union européenne. A noter que ce service est très utile, même aux lecteurs francophones qui peuvent retomber sur les textes français sur le site du Moniteur sans devoir se livrer à un dépouillement fastidieux des collections complètes. Le VMC publie également, tous les 15 jours, une remarquable « Nieuwsbrief Vreemdelingenrecht en IPR
 », indispensable pour tous les praticiens qui lisent en néerlandais. On peut s’abonner gratuitement aux deux publications électroniques : http://www.vmc.be/nieuwsbrieven.aspx?id=768#mw 
L’équipe juridique du VMC organise aussi un helpdesk qui répond aux questions téléphoniques posées en néerlandais au 02/205.00.55. (et aussi aux questions écrites sur l’asile et le droit international privé : http://www.vmc.be/vreemdelingenrecht/helpdesk.aspx )  
- Depuis septembre 2005, la newsletter mensuelle de l’Association pour le droit des étrangers (ADDE) répertorie toute la réglementation publiée au Moniteur belge sur le droit des étrangers (lois, arrêtés, circulaires…), et fournit de la jurisprudence récente et inédite (en résumé et texte intégral). Contient aussi un riche agenda des activités (colloques, formations). Abonnement gratuit sur le site : http://www.adde.be/addecadre.htm (cliquer sur « newsletter juridique »).
L’ADDE organise également un helpdesk juridique en droit des étrangers et en droit international privé familial (voir horaires des permanences sur le site susmentionné).
- le CIRE (Coordination et initiatives pour réfugiés et étrangers) publie également une newsletter mensuelle comprenant un relevé de la réglementation publiée au Moniteur et de la jurisprudence intéressante sur les demandeurs d’asile mais aussi d’autres aspects (aide sociale, nationalité, détention, mariage…). On peut s’y abonner gratuitement : http://www.cire.irisnet.be/ressources/newsletter.html 
- La newsletter des deux associations bruxelloises Foyer – Medimmigrant, est un outil particulièrement utile aux travailleurs sociaux car elle contient de brefs textes, inédits ou repris d’autres sources, résumant, en néerlandais, des problèmes juridiques pratiques, des nouvelles réglementations ou de la jurisprudence utile. On peut s’y abonner gratuitement : http://www.foyer.be (cliquer sur « recht » et ensuite sur « nieuwsbrief »). On rappellera aussi le site www.medimmigrant.be qui est une mine d’or incontournable pour tout ce qui concerne le droit à l’aide médicale pour les étrangers.
- L’association anversoise « Het Antwerps minderhedencentrum de 8 » publie également une newsletter juridique contenant des éclaircissements très intéressants et un agenda des activités en Flandre. On peut s’abonner gratuitement auprès de sarah.kerremans@de8.be 

- La newsletter électronique de Vluchtelingenwerk Vlaanderen, nommée E-fugee, contient parfois des informations pratiques ou des interviews d’acteurs du droit des étrangers (en néerlandais). Abonnement gratuit : http://www.vluchtelingenwerk.be/actueel/nieuwsbrief.php   
- Enfin, comme certains lecteurs le savent, entre deux numéros, la rédaction de Parole à l’exil, envoie régulièrement, par voie électronique, des informations pratiques (nouvelles publications, jurisprudence…) à l’attention des professionnels qui oeuvrent pour la défense des étrangers (services sociaux, avocats, tuteurs, volontaires…). Si vous souhaitez figurer dans notre liste, il suffit de nous le demander : m.beys@caritasint.be  (par exemple en mentionnant « infos pratiques » dans le titre du mail).   

2) L’utilisation d’un faux nom n’est pas nécessairement frauduleuse 
Un des motifs de refus très fréquemment utilisé par les instances d’asile tient à l’utilisation d’un faux nom par le demandeur d’asile. Par ailleurs, l’utilisation d’une fausse identité pourrait aussi servir de motif à l’Office des étrangers pour refuser ou retirer un titre de séjour, ou procéder à des contrôles sur base de dispositions sanctionnant la fraude 
 ou l’utilisation de faux documents, informations ou déclarations
. 

Pour certaines décisions, la simple utilisation d’un faux nom, à un moment ou un autre du parcours du demandeur d’asile serait suffisante pour considérer que l’ensemble du dossier comme frauduleux et lui dénier toute crédibilité. C’est le vieil adage « fraus omnia corrumpit » qui est mobilisé à l’appui de telles décisions. Ce raisonnement est incorrect car il découle d’une interprétation beaucoup trop large de ce principe général. En effet, « la traduction littérale de l'adage 'Fraus omnia corrumpit', par 'La fraude fait exception à tout', exprime une portée peut-être trop absolue du principe, qu'il s'agit de bien comprendre »
. En effet, lorsque qu’il n’est pas établi que l’intention de la personne était de tromper les autorités, il ne peut être question de fraude, et le principe « fraus omnia corrumpit » n’est tout simplement pas applicable
. 

Dans une décision du 22 juin 1999 sur recours contre une décision du CGRA de retrait du statut de réfugié, la Commission permanente de recours des réfugiés (CPRR) a estimé qu’on ne pouvait pas conclure à l’intention frauduleuse si la fausse identité est utilisée sous la pression du conjoint, ou par peur de retourner dans le pays d’origine. Voici un extrait de cette décision : 

« Qu'en substance, (la réfugiée) a quitté son pays avec son époux en octobre 1989 pour aller se réfugier en Suède ; qu’en raison d’un problème de visa pour ce pays, leur voyage a été interrompu par les autorités allemandes ; qu’ils ont alors introduit, en Allemagne, une demande d’asile qui a été rejetée en décembre 1990 ; que par crainte de devoir retourner au Liban, ils se sont rendus en Belgique le 27 octobre 1991 ; qu’ils y ont présenté une demande d’asile le 29 octobre 1991 sous des identités d’emprunt et avec de faux documents ; qu’ils ont été reconnus réfugiés par la Commission le 23 mai 1995 ; qu’informé de la fraude, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides lui a retiré la qualité de réfugiée le 13 février 1999 ;
 
 Considérant qu’en audience publique, la requérante reconnaît avoir fait usage d’une fausse identité dans le cadre de sa demande d’asile en Belgique ; (…)
 
Qu’elle explique avoir agi de la sorte à l’instigation de son mari, lui-même conseillé en ce sens par des responsables politiques et religieux libanais soucieux de préserver leur vie et leur sécurité ;
 
Qu’elle précise que les risques en cas de retour au Liban, au terme de la procédure d’asile initiée en Allemagne, étaient tels qu’elle n’a eu d’autre choix que de se plier aux subterfuges imposés par son mari et par l’entourage de celui-ci. 
Vu de ce qui précède, la volonté de tromper, inhérente à toute qualification de fraude au sens de l’article 57/6, alinéa 1er, 2°bis, de la loi, ne paraît pas caractériser suffisamment un comportement actif de la requérante, en sorte que l’intention frauduleuse n’est pas établie à suffisance dans son chef ;
Considérant que pour le surplus, la Commission constate que le fondement objectif des craintes retenues pour reconnaître à la requérante la qualité de réfugiée le 23 mai 1995, n’est pas fondamentalement affecté par l’usage d’une fausse identité et est toujours de nature à alimenter des risques actuels de persécution au Liban ;
 
Que la requérante produit divers documents établissant sa véritable identité (pièces n°13/a à 13/g du dossier de procédure) ;
Que c’est dès lors sous cette dernière identité qu’il convient de lui maintenir la qualité de réfugiée ; »
.
3) Des déclarations mensongères ne peuvent pas conduire automatiquement au refus d’une demande d’asile

Beaucoup de décisions de refus en matière d’asile sont motivées par l’absence ou l’insuffisance de la crédibilité du récit fourni par le candidat, parfois au point d’oublier la question centrale : les craintes de persécutions. Même en cas de mensonge délibéré de la part d’un demandeur d’asile, il se peut que l’application trop large du principe « fraus omnia corrumpit », aboutisse à une violation de la Convention de Genève. 

Dans une décision du 27 septembre 2006, la CPRR a remis les pendules à l’heure à ce sujet. Voici l’extrait pertinent : 

« la circonstance que le requérant a fait de fausses déclarations en cours de procédure au sujet de l’époque de la fuite de son pays et d’un séjour de plus de trois ans dans plusieurs pays tiers, où il a introduit des demandes d’asile, n’a pas nécessairement d’incidence sur la réalité ou le bien-fondé de sa crainte de persécution ; que certes, le constat de fausses déclarations sur ces points peut légitimement faire naître un doute sur la crédibilité d’ensemble de son récit ; que ce constat ne dispense cependant pas pour autant les instances chargées de procéder à l’examen du fond d’une demande d’asile d’apprécier si le requérant craint avec raison d’être persécuté du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques dans le pays dont il a la nationalité, conformément au prescrit de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève ».
Qu’il y a lieu en effet de rappeler que, sous réserve de l’application éventuelle d’une clause d’exclusion, la question à trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le demandeur a ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs visés par la Convention de Genève ;

Considérant qu’en l’espèce, la Commission constate que les déclarations mensongères du requérant portent sur une période postérieure aux événements qui sont à la base de sa crainte d’être persécuté ; qu’elles sont en l’occurrence sans incidence sur la « possibilité chronologique » et la réalité des faits de persécution invoqués ; »
. 

Cette décision est intéressante à bien des égards
 et mériterait une publication extensive pour laquelle la place nous manque ici.

Who’s who de l’aide aux migrants

Oriëntatiepunt Gezondheidszorg Oost-Vlaanderen

Coordonnées

Adresse :  Dok Noord 4 - gebouw 25   -  9000 Gent

Tél. : 09/267 66 46     Fax : 09/267 66 46

Courriel : info@orientatiepunt.be          Site Web :  www.orientatiepunt.be
Origine, objectifs, activités

Fondé en novembre 2002,  het  Oriëntatiepunt Gezondheidszorg Oost-Vlaanderen est un service spécialisé du Centre provincial d’intégration de Flandre Orientale. Il a pour but d’améliorer l’accès aux soins de santé des demandeurs d’asile et des personnes en séjour précaire ou illégal.  Concrètement, il s’agit de garantir l’accès à l’assurance maladie des personnes qui y ont droit, de faire connaître et d’améliorer l’application de l’arrêté royal concernant l’aide médicale urgente pour les autres, d’apporter une information correcte concernant les réglementations légales et administratives, y compris celles qui se rapportent au séjour et à l’aide sociale. Het Oriëntatiepunt intervient comme médiateur dans des situations complexes. 

Het Oriëntatiepunt s’adresse principalement aux professionnels et aux organismes de la santé et de l’aide sociale, aux administrations communales ainsi qu’ aux volontaires de Flandre Orientale.  Il participe à de nombreux groupes de travail et de coordination aux niveaux local, provincial, communautaire et fédéral. 

Un service d’assistance téléphonique répond aux questions concernant la réglementation et la pratique en matière de soins de santé.  Permanences : lundi, mardi, jeudi et vendredi  de 13h à 16h; mercredi de 9h30 à 12h30.

Publications et site web

Différents dépliants, documents et formulaires concernant les soins de santé et la réglementation de séjour  sont à la disposition du public.  Parmi ceux-ci, les dépliants de medimmigrant en anglais, allemand, arabe, espagnol, français et russe (aide médicale urgente, grossesse, accouchement et soins postnataux pour les femmes en séjour illégal, obtenir ou conserver un titre de séjour pour raisons médicales).  Depuis 2005, het  Oriëntatiepunt participe, en collaboration avec Medimmigrant (Bruxelles) et avec l’Ondersteuningspunt medische zorg (Antwerpen), à la publication de la « Lettre d’information médicale » (Medische nieuwsbrief).

Une page du site est consacrée à l’accès aux soins de santé mentale (cadre légal et relevé des institutions accessibles aux personnes en séjour précaire ou illégal).

Une autre page du site répertorie de nombreux liens de services officiels et d’associations concernant les demandeurs d’asile et les personnes en séjour précaire ou illégal tant au niveau local que provincial, communautaire, fédéral et même international. 

D.M.
A LIRE, A VOIR, A FAIRE

« Info Sans-papiers », une brochure d’information du Foyer 

Les travailleurs sociaux constatent tous les jours à quel point les sans papiers sont souvent mal informés de leurs droits. La publication de cette brochure, réalisée par le Foyer, vient bien à point. Rédigée dans un langage simple, elle aborde divers aspects de la vie quotidienne et administrative auxquels les personnes en séjour illégal sont confrontées. Elle s’adresse tout d’abord aux sans papiers mais certaines infos pourraient aussi s’avérer utiles aux professionnels (inscription à la mutuelle, création d’entreprise ou d’une ASBL, acte de naissance, assurance auto, accidents du travail, contrôle de police, formalités en cas de décès…),  même s’ils ne trouveront pas les sources permettant d’approfondir leur recherches.   

La version électronique de la brochure est disponible gratuitement à l’adresse : http://host98.hrwebservices.net/~foyerbe/www.foyer.be/IMG/pdf/Info_sans-papiers_2_.pdf   (ou www.foyer.be, sélectionnez 'sans-papiers'). La version papier peut être commandée au secrétariat du Foyer 02 411 74 95 - foyer@foyer.be - rue des Ateliers 25, 1080 Molenbeek (prix :0,90 € pour la version néerlandaise, 32 p ; 1,10 € pour la version française + frais de port).

Aide Médicale Urgente pour personnes en séjour illégal – Manuel pour collaborateurs de CPAS et prestataires de soins

Ce manuel de 39 pages dont il existe une version française et une version en néerlandais est publié par l’asbl Medimmigrant en collaboration avec les membres du groupe de travail « accès aux soins de santé des personnes en séjour illégal et précaire »
 et le Provinciaal Diversiteitscentrum Antwerpen.

Le lecteur y trouvera :

· Une présentation de l’aide médicale urgente et des catégories de personnes qui peuvent y faire appel pour recevoir des soins de nature tant préventive que curative ;

· Une description de la procédure à suivre lors d’une demande d’aide médicale urgente, y compris lors de situations particulières ;

· Les réglementations les plus importantes ;

· Des conseils en faveur du recours à la carte médicale et aux conventions médicales entre les fonctionnaires des CPAS et les prestataires de soins ;

· Quelques exemples de « bonnes pratiques » ;

· Des modèles de documents (carte médicale, conventions médicales, attestation d’aide médicale urgente « à procurer » ou déjà procurée, procuration du patient) ; 

Des informations supplémentaires et des adresses utiles complètent ce manuel.

Le document peut être téléchargé sur le site  www.medimmigrant.be
La « version papier » coûte 5 euros + frais d’expédition.

Medimmigrant, rue Gaucheret 164, 1030 Bruxelles    Tél. 02/274.14.33   Fax  02/274.14.48    

Corinne Torrekens, Concentration des populations musulmanes et structuration de l'associatif  musulman à Bruxelles (« Brussels Studies »)
Si l’on se base sur la nationalité d’origine de la population, on estime qu’il y aurait environ 17 % de musulmans à Bruxelles. Trois-quarts de cette population habite dans seulement cinq communes (Anderlecht, Bruxelles- Ville, Molenbeek, Schaerbeek, Saint-Josse). Cet article, rédigé par une chercheuse du GERME (Groupe d'études sur l'Ethnicité, le Racisme, les Migrations et l'Exclusion* lié à l'Institut de Sociologie de l’ULB) retrace brièvement les causes de cette concentration spatiale avant de brosser un tableau du secteur associatif islamique dans toute sa diversité. 

Cet article a été publié dans la revue « Brussels Studies », une initiative originale qu’il convient de saluer puisqu’il s’agit d’une une revue entièrement trilingue (français, néerlandais, anglais) qui présente sur son site web des articles lisibles par un public non spécialisé : http://www.brusselsstudies.be/Accueil.aspx 

Une circulaire encourage les clubs de football à prendre des mesures contre les comportements racistes

Les fans de foot qui ont du mal à supporter les comportements racistes au stade pourront utilement encourager leur club à entreprendre des actions. Une circulaire fait le point à ce sujet et rappelle certains exemples de comportements inacceptable et susceptibles d’être sanctionnés : 

« - le salut hitlérien ou nazi;
- des cris de la jungle ou des cris de singes à l'égard de joueurs, d'un arbitre et/ou de spectateurs et de passants dont la couleur de peau est différente;
- les propos haineux comme : "Sale Juif, retourne en Israël !"; "Sale Marocain, retourne dans ton pays !"; "Mort aux Musulmans !",...; 
- les chansons haineuses, par exemple : "Hamas, Hamas, les Juifs dans la chambre à gaz"; "Islamistes parasites "; "C'est bourré de bougnoules, ici"; 
- la projection de bananes en direction de joueurs de couleur de peau différente;
- les propos haineux à l'égard des HoLeBi et/ou personnes avec un handicap;
- les propos haineux concernant l'état de santé d'une personne (p.ex. cancer, sida,...); 
- les propos offensants et/ou haineux envers un groupe de supporters en particulier, des membres des familles des joueurs, des membres de la direction et des arbitres;
- le port, la diffusion ou la vente de toutes sortes de symboles, dessins, drapeaux et banderoles racistes, discriminatoires ou antisémites ou qui sont associés à l'idéologie (néo)nazie »
Voir : Circulaire OOP 40 du 14 décembre 2006 portant des directives à l'encontre des propos et slogans blessants, racistes et discriminatoires scandés en choeur à l'occasion des matches de football (MB 2 juillet 2007)
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� Merci à toutes les personnes qui ont contribué à l’élaboration de ce dossier par leurs remarques, notamment les travailleurs sociaux partenaires du service accueil de Caritas international et du service social de Brabantia.


� Voir la chronologie des événements et le relevé des premières réactions dans le numéro de novembre, décembre 2005, janvier 2006 de Parole à l’exil. 


� Traduction libre : « Peut-on aider des illégaux ? Oui, c’est permis », campagne menée par Vluchtelingenwerk Antwerpen.


� Article 75 de la loi du 15 décembre 1980 : « Sous réserve de l'article 79, l'étranger qui entre ou séjourne illégalement dans le Royaume est puni d'un emprisonnement de huit jours à trois mois et d'une amende de vingt-six francs à deux cents francs ou d'une de ces peines seulement.


  Est puni des mêmes peines l'étranger à qui il a été enjoint de quitter des lieux déterminés, d'en demeurer éloigné ou de résider en un lieu déterminé et qui se soustrait à cette obligation sans motif valable.�  En cas de récidive dans le délai de trois ans d'une des infractions prévues aux alinéas 1 et 2, ces peines sont portées à un emprisonnement d'un mois à un an et à une amende de cent francs à mille francs ou à une de ces peines seulement. »


� De source policière, il semble que les parquets de certains arrondissements du nord du pays poursuivent tout de même le seul délit de défaut de titre de séjour.


� Article 28 quater du code d’instruction criminelle.


� Article 16 de la loi du 20 juillet 1990 sur la détention préventive.


� Pour une définition de cette notion, voir la réponse à la question 7.


� Un des motifs légaux pour justifier la délivrance d’un mandat d’arrêt est d’éviter que l’inculpé remis en liberté ne « se soustraie à l'action de la justice » (article 16 de la loi du 20 juillet 1990 précitée). 


� Il s’agit de l’article 29 du Code d’instruction criminelle qui se lit comme suit : « Toute autorité constituée, tout fonctionnaire ou officier public, qui, dans l'exercice de ses fonctions, acquerra la connaissance d'un crime ou d'un délit, sera tenu d'en donner avis sur-le-champ au procureur du Roi près le tribunal dans le ressort duquel ce crime ou délit aura été commis ou dans lequel l'inculpé pourrait être trouvé, et du transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs. �Toutefois, les fonctionnaires de l'Administration des Contributions directes, les fonctionnaires de l'Administration de la Taxe sur la valeur ajoutée, de l'Enregistrement et des Domaines, les fonctionnaires de l'Administration de l'Inspection spéciale des Impôts et les fonctionnaires de l'Administration de la Fiscalité des entreprises et des revenus, ne peuvent, sans autorisation du directeur régional dont ils dépendent, porter à la connaissance du procureur du Roi les faits pénalement punissables aux termes des lois fiscales et des arrêtés pris pour leur exécution. »


� Directive 2002/90/CE du Conseil du 28 novembre 2002 définissant l'aide à l'entrée, au transit et au séjour irréguliers, JO L 328 du 5 décembre 2002, p 17.


� Corr. Bruges, 24 avril 1997, RDE, 1997, n° 93, p 247. Sept ans auparavant, le tribunal correctionnel de Huy avait considéré que la seule cohabitation ne permettait pas une condamnation, au motif que l'adverbe "sciemment" doit s'entendre dans le sens d'une intention méchante, le législateur ayant visé l'existence dans le chef du prévenu d'une intention délibérée d'esquiver les règles légales. (Corr. Huy, 12 décembre 1990, JT 1991, p 215, et � HYPERLINK "http://www.juridat.be" ��www.juridat.be� ).


� Question n° 3-4218 de Mme Jansegers du 2 février 2006, Sénat, N 3 – 74/05.09.2006, reproduite par la RDE, 2007, n° 142, p 122.


� Voilà un excellent sujet de recherche pour les étudiants en quête de sujet de travail de fin d’étude et les chercheurs qui seront assez combatifs pour obtenir l’autorisation de consultation des parquets…


� Réponse du 7 février 2006 à la question n° 842 de M. Guido Tastenhoye du 9 janvier 2006, Chambre, Bulletin des questions et réponses 51.108, du 13 février 2006, reproduit dans RDE, 2006, n° 137, p 140-141.


� Corr. Anvers, 18 novembre 1991, RDE, 1992, p 95 et � HYPERLINK "http://www.juridat.be" ��www.juridat.be� 


� Voir à ce sujet la « Chronologie du procès des pêcheurs tunisiens » établie par l’association Migreurop � HYPERLINK "http://www.migreurop.org/article1193.html" ��http://www.migreurop.org/article1193.html� .


� Il s’agit principalement de l’article 433 decies du Code pénal (inséré par la loi du 10 août 2005, MB 2 septembre 2005):  « Sera puni d'un emprisonnement de six mois à trois ans et d'une amende de cinq cents euros à vingt-cinq mille euros, quiconque aura abusé, soit directement, soit par un intermédiaire, de la position particulièrement vulnérable dans laquelle se trouve une personne en raison de sa situation administrative illégale ou précaire ou de sa situation sociale précaire, en vendant, louant ou mettant à disposition, dans l'intention de réaliser un profit anormal, un bien meuble, une partie de celui-ci, un bien immeuble, une chambre ou un autre espace visé à l'article 479 du Code pénal dans des conditions incompatibles avec la dignité humaine, de manière telle que la personne n'a en fait pas d'autre choix véritable et acceptable que de se soumettre à cet abus. L'amende sera appliquée autant de fois qu'il y a de victimes. »


� La Cour d’arbitrage a considéré que ce concept « ne permet pas d’en donner des interprétations incertaines et floues qui rendraient périlleuse l’activité du propriétaire d’immeubles au moment où il lui appartient de fixer les montants des loyers » et respecte donc le principe de légalité des peines (Voir CA, n° 117/2005 du 30 juin 2005, pt B.4.2. � HYPERLINK "http://www.courconstitutionnelle.be/" ��http://www.courconstitutionnelle.be/� )


� L'article 46 de la loi du 5 août 1992 sur la fonction de police prévoit que: « Les services de police mettent les personnes qui demandent du secours ou de l'assistance en contact avec des services spécialisés ».�L'article 3bis du Titre préliminaire du Code d'instruction criminelle dispose que : « les victimes et leurs proches doivent être traités de façon correcte et consciencieuse, en particulier en leur fournissant l'information nécessaire et en les mettant, s'il échet, en contact avec les services spécialisés et notamment avec les assistants de justice. Les victimes reçoivent notamment les informations utiles sur les modalités de constitution de partie civile et de déclaration de personne lésée ».


L'article 123 de la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré structuré à deux niveaux dispose que les fonctionnaires de police contribuent, en tout temps, et en toutes circonstances, à la protection des citoyens et à l'assistance que ces derniers sont en droit d'attendre.


� Cette obligation découle des dispositions légales suivantes : 


- article 40 de la loi du 5 août 1992 sur la fonction de police : « Les plaintes et dénonciations faites à tout fonctionnaire de police (...), de même que les renseignements obtenus et les constatations faites au sujet d'infractions font l'objet de procès-verbaux qui sont transmis à l'autorité judiciaire compétente. »


- article 53 du Code d’instruction criminelle : « Les officiers de police auxiliaires renverront sans délai les dénonciations, procès-verbaux et autres actes par eux faits dans les cas de leur compétence, au (procureur du Roi), qui sera tenu d'examiner sans retard les procédures, et de les transmettre, avec les réquisitions qu'il jugera convenables, au juge d'instruction » 


- article 54 du même code : « Dans les cas de dénonciation de crimes ou délits autres que ceux qu'ils sont directement chargés de constater, les officiers de police judiciaire transmettront aussi sans délai au (procureur du Roi) les dénonciations que leur auront eté faites, et le (procureur du Roi) les remettra au juge d'instruction avec son réquisitoire. »


� Article 1er a) de la décision-cadre 2001/220/JAI du conseil du 15 mars 2001 relative au statut des victimes dans le cadre de procédures pénales (JO L 82, 22 mars 2001) � HYPERLINK "http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/oj/2001/l_082/l_08220010322fr00010004.pdf" ��http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/oj/2001/l_082/l_08220010322fr00010004.pdf� . Cette définition est reprise dans la circulaire GPI 58 du 4 mai 2007 concernant l'assistance policière aux victimes dans la police intégrée, structurée à deux niveaux (MB 5 juin 2007).


� En vertu de l’article 29 du code d’instruction criminelle cité plus haut (question 1).


� L’article 21 de la loi du 5 août 1992 sur la fonction de police précise que: « Les services de police veillent au respect des dispositions légales relatives à l'accès au territoire, au séjour, à l'établissement et à l'éloignement des étrangers.  


Ils se saisissent des étrangers qui ne sont pas porteurs des pièces d'identité ou des documents requis par la réglementation sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, et prennent à leur égard les mesures prescrites par la loi ou par l'autorité compétente. »


� Un exemple parlant a été évoqué dans le Parole à l’exil de janvier-mars 2007, p 19 � HYPERLINK "http://www.caritas-int.be/fileadmin/word/parole_vluchtschrift/1-2007-parole.doc#audi" ��http://www.caritas-int.be/fileadmin/word/parole_vluchtschrift/1-2007-parole.doc#audi� 


� Le Comité permanent P « a dénombré un nombre relativement important de plaintes ayant trait au refus de fonctionnaires de dresser procès-verbal. L’analyse de tels dysfonctionnements met en lumière que les capacités de temps dépensées par les policiers à dissuader le citoyen de déposer plainte ou à le convaincre de s’adresser à un autre service, étaient supérieures à celles qu’ils auraient réservées s’ils avaient eux-mêmes acté la plainte. » Rapport d’activité 2005 du Comité permanent de contrôle des services de police, p 150, disponible sur � HYPERLINK "http://www.comitep.be" ��www.comitep.be� 


� Le Centre fait remarquer : « Dans certains cas, la victime présumée est immédiatement orientée vers un centre d’accueil spécialisé et dans d’autres cas elle ne l’est pas et ce, sans raison claire pouvant expliquer cette différence de traitement. Dans certains cas, le statut de protection n’est pas proposé et les victimes sont considérées plus comme des immigrés clandestins que comme des victimes de la traite des êtres humains ». Rapport du Centre pour l’égalité des chances, La politique belge en matière de traite des êtres humains : Ombres et lumières , 2005, p 56. � HYPERLINK "http://www.diversiteit.be/NR/rdonlyres/8EA56F39-9C43-4430-9D7C-3DC4087F9242/0/05_rapporttraite.pdf" ��http://www.diversiteit.be/NR/rdonlyres/8EA56F39-9C43-4430-9D7C-3DC4087F9242/0/05_rapporttraite.pdf� 


� « Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. (…) »


� Article 4 de la décision-cadre 2001/220/JAI : « Chaque État membre garantit aux victimes, en particulier dès leur premier contact avec les services répressifs, par tous moyens qu'il juge appropriés et autant que possible dans des  langues généralement comprises, l'accès aux informations pertinentes pour la protection de leurs intérêts. Ces informations sont au moins les suivantes:


a) les services ou les organismes auxquels la victime peut s'adresser pour obtenir une aide;


b) le type d'aide qu'elle peut recevoir;


c) auprès de qui et de quelle manière elle peut introduire une plainte;


d) les étapes de la procédure qui suivent le dépôt de la plainte et le rôle de la victime dans le cadre de celles-ci;


e) comment et dans quelles conditions la victime peut bénéficier d'une protection;


f) dans quelle mesure et sous quelles conditions la victime a accès:


i) à des conseils juridiques ou 


ii) à l'aide juridique ou


iii) à toute autre forme de conseil si, dans les cas visés aux point i)et ii), la victime y a droit;


g) les exigences qui régissent le droit à réparation de la victime;


h) dans le cas où la victime réside dans un autre État, quels sont les mécanismes particuliers dont elle dispose pour assurer la défense de ses intérêts. »


� L’article 3 de la décision-cadre 2001/2002/JAI précitée prévoit que « Chaque État membre garantit la possibilité aux victimes d'être entendues au cours de la procédure ainsi que de fournir des éléments de preuve ».


� La Cour inter-américaine des droits de l’homme considère que le principe d’égalité devant la loi et de non-discrimination relève du jus cogens, c’est-à-dire des droits fondamentaux imprescriptibles auxquels on ne peut déroger en aucune circonstance. Voir : Inter-American Court of Human Rights, “Advisory Opinion OC-18/03 of 17 September 2003”, cité par Amnesty International, Living in the Shadows: A primer on the human rights of migrants, 2006, p.28.


� On se contentera de citer les deux traités les plus fréquemment invoqués. Relevons, d’une part, l’article 6 de la CEDH précité combiné avec l’article 1er ( « Les Hautes Parties contractantes reconnaissent à toute personne relevant de leur juridiction les droits et libertés définis au titre I de la présente Convention », et l’article 14 (« La jouissance des droits et libertés reconnus dans la présente Convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation. »). D’autre part, il est utile de citer également l’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) :« Tous sont égaux devant les tribunaux et les cours de justice. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement et publiquement par un tribunal compétent, indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle, soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil. », combiné avec son article 2.1 («Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter et à garantir à tous les individus se trouvant sur leur territoire et relevant de leur compétence les droits reconnus dans le présent Pacte, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation. »)


� Pour un exemple d’application du principe de l’interdiction de la discrimination sur base de la nationalité (en l’espèce dans un autre domaine, celui des allocations pour handicapés), voir CEDH, Koua Poirrez c. France, 30 septembre 2003.


� Article 2.1 du PIDCP précité.


� Voir articles 61/2 à 61/5 de la loi du 15 décembre 1980. 


� Article 422 bis du code pénal : « Sera puni d'un emprisonnement de huit jours à (un an) et d'une amende de cinquante à cinq cents francs ou d'une de ces peines seulement, celui qui s'abstient de venir en aide ou de procurer une aide à une personne exposée à un péril grave, soit qu'il ait constaté par lui-même la situation de cette personne, soit que cette situation lui soit décrite par ceux qui sollicitent son intervention. (…) » 


� La constitution de partie civile évite le risque de classement sans suite et permet par la suite l’accès au dossier et éventuellement l’introduction d’une requête pour demander des devoirs d’enquête complémentaires au magistrat.


� « Les médecins, chirurgiens, officiers de santé, pharmaciens, sages-femmes et toutes autres personnes dépositaires, par état ou par profession, des secrets qu'on leur confie, qui, hors le cas où ils sont appelés à rendre témoignage en justice ou devant une commission d'enquête parlementaire et celui où la loi les oblige à faire connaître ces secrets, les auront révélés, seront punis d'un emprisonnement de huit jours à six mois et d'une amende de cent francs à cinq cents francs. »


� On pourrait élargir et parler de « travailleur social », pour englober toutes les personnes qui travaillent dans le secteur social et entretiennent une relation de confiance avec les personnes (psychologues, juristes, éducateurs…). 


� On relèvera que les membres du personnel des CPAS y sont expressément soumis (article 50 de la loi du 8 juillet 1976).


� Articles 57/27 (CGRA) et 39/48 (CCE) de la loi du 15 décembre 1980.


� Article 41 de la loi du 5 août 1992 sur la fonction de police : « Sauf si les circonstances ne le permettent pas, les fonctionnaires de police qui interviennent en habits civils à l'égard d'une personne, ou au moins l'un d'entre eux, justifient de leur qualité au moyen du titre de légitimation dont ils sont porteurs.�  Il en est de même lorsque des fonctionnaires de police en uniforme se présentent au domicile d'une personne. » Pour consulter un spécimen de ces cartes, les lecteurs se reporteront utilement au Moniteur belge du 9 avril 2002, p. 14454-14459 (annexe à l’arrêté royal du 21 février 2002 relatif aux cartes de légitimation des fonctionnaires de police et des auxiliaires de police de la police fédérale et de la police locale).


� Désormais prévue par l’article 433 quinquies du code pénal (inséré par la loi du 10 août 2005, MB 2 septembre 2005) : « § 1er. Constitue l'infraction de traite des êtres humains le fait de recruter, de transporter, de transférer, d'héberger, d'accueillir une personne, de passer ou de transférer le contrôle exercé sur elle, afin :


  1° de permettre la commission contre cette personne des infractions prévues aux articles 379, 380, § 1er et § 4, (= débauche et prostitution, N.d R.) et 383bis, § 1er (= images pornographiques de mineurs, N.dR.);�  2° de permettre la commission contre cette personne de l'infraction prévue à l'article 433ter; (=  exploitation de la mendicité, N.dR .).


  3° de mettre au travail ou de permettre la mise au travail de cette personne dans des conditions contraires à la dignité humaine;


  4° de prélever sur cette personne ou de permettre le prélèvement sur celle-ci d'organes ou de tissus en violation de la loi du 13 juin 1986 sur le prélèvement et la transplantation d'organes;


  5° ou de faire commettre à cette personne un crime ou un délit, contre son gré.�  Sauf dans le cas visé au 5, le consentement de la personne visée à l'alinéa 1er à l'exploitation envisagée ou effective est indifférent.


  § 2. L'infraction prévue au § 1er sera punie d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une amende de cinq cents euros à cinquante mille euros.


  § 3. La tentative de commettre l'infraction visée au § 1er sera punie d'un emprisonnement d'un an à trois ans et d'une amende de cent euros à dix mille euros. »


� Voir A. MASSET, « Secret professionnel », dans F. GORé, A. DE NAUW, P-L. BODSON (dir.), Qualifications et jurisprudence pénale, Bruges, La Charte, p 22 et jurisprudence citée.


� Cass. 15 mars 1948, Pas., 1948, I, 168 ; Cass., 23 septembre 1986, Pas., 1987, cité par A. MASSET, op. cit., p 21. 


� Article 458 bis du code pénal. Pour d’autres exemples, voir A. MASSET, op. cit., p 24-25.


� Par exemple Cass., 13 mai 1987, Revue de droit pénal et de criminologie, 1987, p 856.


� Pour plus de détails, le lecteur se reportera à L. NAUWYNCK, « La position des différents intervenants psycho-médico-sociaux face au secret professionnel dans le travail avec les justiciables », Revue de droit pénal et de criminologie, janvier 2001.


� Article 269 du Code pénal : « Est qualifiée rébellion, toute attaque, toute résistance avec violences ou menaces envers les officiers ministériels, les gardes champêtres ou forestiers, les dépositaires ou agents de la force publique, les préposés à la perception des taxes et des contributions, les porteurs de contraintes, les préposés des douanes, les séquestres, les officiers ou agents de la police administrative ou judiciaire, agissant pour l'exécution des lois, des ordres ou ordonnances de l'autorité publique, des mandants de justice ou jugements. »


� Désormais prévu par l’article 77 bis et suivants de la loi du 15 décembre 1980 (tels que modifiés par la loi du 10 août 2005). Article 77 bis : « Constitue l'infraction de trafic des êtres humains, le fait de contribuer, de quelque manière que ce soit, soit directement, soit par un intermédiaire, à permettre l'entrée, le transit ou le séjour d'une personne non ressortissante d'un Etat membre de l'Union européenne sur ou par le territoire d'un tel Etat ou d'un Etat partie à une convention internationale relative au franchissement des frontières extérieures et liant la Belgique, en violation de la législation de cet Etat, en vue d'obtenir, directement ou indirectement, un avantage patrimonial.


  L'infraction prévue à l'alinéa 1er sera punie d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une amende de cinq cents euros à cinquante mille euros.


  La tentative de commettre l'infraction visée à l'alinéa 1er sera punie d'un emprisonnement d'un an à trois ans et d'une amende de cent euros à dix mille euros. »


� Article 322 (et suivants) du code pénal : « Toute association formée dans le but d'attenter aux personnes ou aux propriétés est un crime ou un délit, qui existe par le seul fait de l'organisation de la bande. »


� Article 324 bis du code pénal : « Constitue une organisation criminelle l'association structurée de plus de deux personnes, établie dans le temps, en vue de commettre de façon concertée, des crimes et délits punissables d'un emprisonnement de trois ans ou d'une peine plus grave, pour obtenir, directement ou indirectement, des avantages patrimoniaux, … 


Une organisation dont l'objet réel est exclusivement d'ordre politique, syndical, philanthropique, philosophique ou religieux ou qui poursuit exclusivement tout autre but légitime ne peut, en tant que telle, être considérée comme une organisation criminelle au sens de l'alinéa 1er. »


� « extraordinary renditions » en anglais.


� Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, Commission des questions juridiques et des droits de l’homme, Allégations de détentions secrètes et de transferts illégaux de détenus concernant des États membres du Conseil de l’Europe, Rapport Doc. 10957, Rapporteur: M. Dick Marty, Suisse, ADLE, 12 juin 2006 (Ci-après, Rapport Marty 2006), p 38-39. 


� HYPERLINK "http://assembly.coe.int/Documents/WorkingDocs/doc06/fdoc10957.pdf" ��http://assembly.coe.int/Documents/WorkingDocs/doc06/fdoc10957.pdf� 





� Cette affaire a donné lieu à une condamnation de la Suède par le Comité contre la torture des Nations Unis (UN-CAT) : Comité contre la Torture des Nations Unies, décision du 20 mai 2005, CAT/C/34/D/233/2003. Par ailleurs, au sujet des « assurances diplomatiques », le rapport renvoie aux documents suivants : Amnesty International, « Diplomatic assurances » - no protection against torture or ill-treatment, ACT 40/021/2005, 1er  décembre 2005 ; Human Rights Watch, Still at risk : diplomatic assurances no safeguard against torture, n° 17, volume 3 D, 17 avril 2005.


� Des responsables des services de renseignement italiens, de même que des agents de la CIA, ont été inculpés pour cet enlèvement par les autorités judiciaires italiennes. Voir : Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, Commission des questions juridiques et des droits de l'homme, Détentions secrètes et transferts illégaux de détenus impliquant des Etats membres du Conseil de l’Europe : second rapport, Dick Marty, Doc. 11302 rév., 11 juin 2007 (ci-après, « Rapport Marty 2007 »), p 64. � HYPERLINK "http://assembly.coe.int/Documents/WorkingDocs/Doc07/fdoc11302.pdf" ��http://assembly.coe.int/Documents/WorkingDocs/Doc07/fdoc11302.pdf�  


� Dans son rapport du 12 juin 2006, Dick Marty signale que cet enlèvement fut contre-productif : « Soupçonné d’être un activiste islamiste, Abou Omar faisait déjà l’objet d’une surveillance de la part de la police et de la magistrature de Milan. Grâce à cette surveillance, la police italienne était vraisemblablement sur le point d’identifier un réseau d’activistes agissant dans l’Italie du Nord. L’enlèvement d’Abou Omar, comme le relèvent expressément les magistrats milanais, a en fait saboté l’enquête en cours de la justice italienne et porté ainsi préjudice à la lutte contre le terrorisme. » (Rapport Marty 2006, p 40). � HYPERLINK "http://assembly.coe.int/Documents/WorkingDocs/doc06/fdoc10957.pdf" ��http://assembly.coe.int/Documents/WorkingDocs/doc06/fdoc10957.pdf� 








� Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, Commission des questions juridiques et des droits de l'homme, Détentions secrètes et transferts illégaux de détenus impliquant des Etats membres du Conseil de l’Europe : second rapport, Dick Marty, Doc. 11302 rév., 11 juin 2007, p 59-60. � HYPERLINK "http://assembly.coe.int/Documents/WorkingDocs/Doc07/fdoc11302.pdf" ��http://assembly.coe.int/Documents/WorkingDocs/Doc07/fdoc11302.pdf� 


� Ce principe est contenu dans l’article 33.1 de la Convention de Genève : « Aucun des États contractants n'expulsera ou ne refoulera, de quelque manière que ce soit, un réfugié sur les frontières des territoires où sa vie ou sa liberté serait menacée en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques. »


� JO L 199 du 31.7.2007, p. 23–29


 � HYPERLINK "http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/oj/2007/l_199/l_19920070731fr00230029.pdf" ��http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/oj/2007/l_199/l_19920070731fr00230029.pdf�


� en compagnie de CCME – Churches' Commission for Migrants in Europe, COMECE – Commission of the Bishops' Conferences of the European Community - Working group on Migration, ICMC – International Catholic Migration Commission, JRS-Europe – Jesuit Refugee Service Europe, QCEA – Quaker Council for European Affairs.


� Article 39/60 de la loi du 15 décembre 1980 : « La procédure est écrite. 


Les parties et leur avocat peuvent exprimer leurs remarques oralement à l'audience. Il ne peut être invoqué d'autres moyens que ceux exposés dans la requête ou dans la note. »


� IPR signifie Internationaal Privaatrecht, droit international privé (qui traite notamment de la reconnaissance des décisions et actes étrangers en Belgique et des conflits de lois lors d’un litige contenant un élément d’extranéité). 


� La notion de fraude apparaît explicitement dans la loi du 15 décembre 1980 dans les cas suivants: 


regroupement familial (article 10ter, article 11 § 1, 4°, article 11 § 2, 4°)


autorisation de séjour de plus de trois mois (article 13, § 3, 3°, article 13 § 4, 5°)


établissement (article 15, article 18 § 2)


demande d’asile (article 52, 2°, a))


retrait du séjour d’une victime de la traite des êtres humains (article 61/4)


circonstance aggravante de l’infraction de trafic d’êtres humains (article 77 quater, 3°).


� La notion de faux apparaît également dans d’autres dispositions, dans une formulation qui n’associe pas explicitement la fraude :


retrait d’un séjour obtenu pour raisons médicales possible pendant 10 ans (article 13 § 5) 


retrait du statut de réfugié par le CGRA (article 57/6, 7°)


motif de détention d’un demandeur d’asile (article 74/6, 10°)


infraction de faux témoignage devant la Commission consultative des étrangers (article 78)


� J.-F. ROMAIN, Théorie critique du principe général de bonne foi en droit privé, Bruxelles, 2000, p. 778, n° 341.1., cité par J. SPREUTELS, conclusions avant Cass. 6 novembre 2002 (texte disponible sur � HYPERLINK "http://www.juridat.be" ��www.juridat.be� ). 


� Selon la Cour de cassation : « L'application du principe général du droit "fraus omnia corrumpit " suppose (…) l'existence d'une fraude, laquelle implique la volonté malicieuse, la tromperie intentionnelle » (Cass. 4 décembre 2006, � HYPERLINK "http://www.juridat.be" ��www.juridat.be� ), ou encore « la déloyauté dans le but de nuire ou de réaliser un gain » (Cass., 3 octobre 1997, RG C.96.0318.F, n° 386, et aussi Conclusions de M. VELU, alors avocat général, avant cass., 13 juin 1985, RG 7214, n° 623, pp. 1307-1308, n° 8.


� CPRR n° 98-0247/F842 du 22 juin 1999 (texte intégral sur � HYPERLINK "http://www.cce-rvv.be" ��http://www.cce-rvv.be�, rubrique « jurisprudence »)


� CPRR n° 05-2560/F2506 du 27 septembre 2006, texte intégral sur � HYPERLINK "http://www.cce-rvv.be" ��http://www.cce-rvv.be�, rubrique « jurisprudence ».


� Dans ce dossier, la CPRR relève que « le Commissaire général, avant de prendre sa décision, a eu connaissance de l’existence d’un rapport de la Sûreté de l’Etat selon lequel le requérant est « un membre important de l’International Sikh Youth Federation connu pour ses actes terroristes en Inde » ; que la décision a toutefois totalement éludé la question fondamentale qui se posait dès lors, à savoir l’éventuelle application d’une clause d’exclusion visée à l’article 1er, section F, de la Convention de Genève » pour conclure à l’absence d’application de ladite clause d’exclusion.


� Point d’orientation soins de santé de Flandre Orientale


� Orientatiëpunt Gezondheidszorg Oost-Vlaanderen, Ondersteuningspunt Medische Zorg – De Acht, Vlaams Minderhedencentrum, Vereniging van Vlaamse Steden en Gemeenten, Médecins Sans Frontières et Medimmigrant
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